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Le temps passe... les projets se 

poursuivent, dôautres sóach¯vent, de 

nouveaux arriventé Les derni¯res 

ann®es ont ®t® riches comme vous le 

d®couvrirez dans les pages suivantes. 

Nous sommes profond®ment d®sol®s 

dôavoir tard® pour faire aboutir ce nou-

veau bulletin municipal mais le voil¨ 

enfin ! Et lôun des projets ®tait aussi 

dôam®liorer la communication, qui 

®volue et qui est sans cesse plus ra-

pide. Vous pouvez b®n®ficier, par une 

application gratuite, une communica-

tion plus rapide autour de la vie muni-

cipale, intercommunale ou associa-

tive...infos, alertes instantan®es trans-

mises par les agents et quelques ®lus. 

Nôh®sitez pas ¨ faire le pas. Un bon 

®t® et une bonne lecture avant touté 

 

Lô®quipe municipale 

www.artonne.fr  

actus, infos administra-
tives, et tous les nouveaux 
comptes-rendus de con-
seilsé 
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Lõ®cho du Puy Saint Jean 

Une nouvelle ®quipe ç travaux è a ®t® constitu®e en 2023 avec lõarriv®e 
de Yannick Dufraisse et Fabien Touly. L ®quipe a ®t® renforc®e en sep-
tembre, octobre par la pr®sence saisonni¯re de Tristan Beaufils. 

Le secr®tariat a vu lõarriv®e de D®borah Cornet qui assure lõaccueil, lõur-
banisme, lõ®tat civil...Andr® Parret (secr®tariat) est ®galement parti ¨ la 
retraite apr¯s 40 ans de service. Il est remplac® par Christelle Champo-
mier. Le m®nage de lõ®cole est d®sormais assur® par Maria Marreiros. Les 
autres agents nõont pas chang® ¨ savoir : Val®rie Bonnet (ATSEM), Audrey 
Dogan (cantine), Marion Ferrari (Poste), Annie Parret (m®nage salle poly-
valente, Mairie), H®l¯ne Robin (ATSEM).  

 

Une signal®tique touristique a ®t® install®e au printemps 2023 jusquõen 
®t® 2024 avec plus de 90 supports : fl¯ches directionnelles, panneaux 
touristiques sur routes d®partementales, totem avec plans, panneau pa-
trimoine, signal®tique de randonn®e...par lõentreprise MIC Signaloc. La 
conception et la pose ont ®t® financ®es ¨ 80 % par les fonds europ®ens 
LEADER et le D®partement sur un budget total de 97 596 Euros HT. 

 

Petits travaux dõam®nagements : pose dõune grille par lõentreprise Cher-
valier au four ¨ chaux en 2022 et construction dõun escalier dõacc¯s au 
stade en 2023 par Irrmann-Papon. 
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Lõ®cho du Puy Saint Jean 

Route de St Agoulin et de la Rue Neuve avec la r®fection de la 
voirie, des trottoirs, enfouissement des r®seaux, restauration 
dõun cabanon et dõun mureté en ®t® 2023 par les entreprises 
Guintoli, Sanchez, Porte et Barras. Ces travaux de s®curisation 
routi¯re et dõam®lioration du cadre de vie ont ®t® financ®s ¨ 
hauteur de 65 % pour 161 350 û HT par la R®gion Auvergne-
Rh¹ne-Alpes (villages remarquables), lõEtat (DETR), le D®parte-
ment (FIC). Une grosse partie est ®galement pris en charge direc-
tement par le D®partement.  

 

R®fection en r®gie des plafonds et des luminaires dans deux 
classes de lõ®cole primaire en 2023 et remise en ®tat des cloisons 
de la cantine par une entreprise en 2022 

 

Les travaux (d®molition de la ruine, ravalement de fa­ade, rem-
blaiement et rev°tement du parking) ont ®t® r®alis®s de mai 
2022 ¨ mai 2024. Ils ont ®t® financ®s par la R®gion Auvergne-
Rh¹ne-Alpes-50 % (villages remarquables) et le D®partement-21 % 
(FIC) ¨ hauteur de 77 945 û HT. 

 

Des travaux de voirie sont r®guli¯rement men®s sur les routes 
communales : bouchage de trous en formation en r®gie ou r®fec-
tion compl¯te en 2023 comme la mont®e de la rue neuve (Salle 
polyvalente) ou le secteur de la route des Maisons Blanches par 
des entreprises. Plusieurs routes sont programm®es pour juillet 
2024 (Gl®nat/Puy Merle, environs du Cimeti¯re...).  
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Lõ®cho du Puy Saint Jean 

Croix des Rameaux 

Lõobjectif est de r®am®nager les abords communaux de la Croix des Rameaux, en 
vue de proposer un espace naturel en faveur de la biodiversit® et de mieux ac-
cueillir les promeneurs. Une haie basse sur 300 m¯tres (320 plants) a ®t® plant®e 
par des b®n®voles, des ®coliers en novembre 2021, compl®t®e en 2023 (avec pr¯s 
de 80 % de reprise). Un verger Conservatoire dõAmandiers dõune trentaine 
dõarbres a ®t® plant®e en 2023. Une table de pique-nique, des bancs et une pe-
tite signal®tique seront ®galement install®s en 2024. La partie basse fait lõobjet 
dõun accord pour permettre un p©turage par des chevaux. 

 

Carri¯re de Bournichon, abords du pont de St Myon 

Ce secteur est travers® par les deux sentiers de randonn®e. Une parcelle de 1,2 
hectares a ®t® acquise et a ®t® r®am®nag®e pour mettre en valeur le front de 
taille et s®curiser les promeneurs qui jusquõalors passaient sur la route. Lõexploi-
tant agricole a ®t® reconduit pour la fauche de la parcelle. 

Un muret en pierres s¯ches de 25 m¯tres a ®t® restaur® par 4 chantiers avec lõap-
pui de b®n®voles, de lyc®ens de la MFR de Thuret avec lõencadrement dõun for-
mateur.  Le chemin remontant vers la Croix des Rameaux, interdit aux v®hicules 
¨ moteur a ®t® ferm® physiquement par la pose de deux barri¯res aux deux ex-
tr®mit®s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Environs du Cimeti¯re (Les Choses) 

Le bourg a connu dans les ann®es 2000 des coul®es de boue suite ¨ des orages 
violents lessivant des terres cultiv®es au dessus du cimeti¯re. Il a ®t® act® de 
cr®er une bande enherb®e et de planter une haie sur 600 m¯tres de long. La 
bande a ®t® d®limit®e par un g®om¯tre. Une n®gociation avec les propri®taires a 
permis de signer 4 promesses de vente ¨ lõamiable sur pr¯s de 300 m¯tres. Sa 
v®g®talisation et lõacquisition seront r®alis®es hors projet. Une D®claration dõUti-
lit® Publique a ®t® enclench®e avec lõEPF Auvergne sur la partie manquante. 

Plan de relance en faveur de la biodiversit® 

La commune dõArtonne a b®n®fici® depuis 2021 dõun appel ¨ projets national de 
lõOffice Fran­ais de la Biodiversit® et a ®t® retenue avec quatre autres projets en 
Auvergne. Le projet d®pos® visait ¨ financer ¨ hauteur de 80 % un plan dõactions 
pour lõacquisition de parcelles, la plantation de haies, la restauration et la 
plantation dõarbres fruitiers, lõam®lioration des abords de quelques chemins... 
Quelques exemples sont pr®sent®s ci-dessous :  

LES ACTUS COMMUNALES de 2022 ¨ 2024 

Avant    Apr¯s 
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LES ACTUS COMMUNALES de 2022 ¨ 2024 

Eclairage public 

Deux diagnostics ®nerg®tiques ont ®t® effectu®s depuis 2021 par lõADUHME sur la consommation ®nerg®tique 
(gaz, ®lectricit®) en vue dõadapter au mieux les programmations de chauffage et afin de revoir certains disposi-
tifs et am®nagements. Lõisolation des combles de lõ®cole et des logements du CCAS a ainsi ®t® effectu®e, la r®vi-
sion des puissances de certains points dõalimentationé 

Pour des raisons dõ®conomie dõ®nergie, le Conseil Municipal a d®cid® depuis d®but 2023 de r®duire aussi dõune 
heure lõ®clairage le soir passant de 23h ¨ 22h. Eclairage sans changement le matin ¨ partir de 6H30. En ®t® 
(juillet/ao¾t), aucun ®clairage public nõest effectu®. 

Et la num®rotation des rues ? 

En septembre 2023, le Conseil Municipal a enclench® une r®flexion sur la num®rotation des rues. Les deux lotisse-
ments r®cents, la construction de nouvelles maisons ici et l¨ obligent ¨ revoir la num®rotation sur certains sec-
teurs, en particulier pour lõacheminement du courrier, la mise en place de la fibre optique... Un inventaire des 
num®ros existants est en cours en vue dõune attribution officielle de certains num®ros en 2024. N'h®sitez ¨ signa-
ler vos probl¯mes... 
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REGLES DõURBANISME  

Tous les travaux visibles de lõext®rieur doivent faire lõobjet dõune demande pr®alable de travaux en mairie. Ces 
travaux concernent toute nouvelle construction attenante ou non (petite extension, v®randa, pergola, cabane de 
jardin...) mais ®galement les travaux en toiture, fa­ade, la pose dõune cl¹ture ou dõun portail, le changement de 
portes et de fen°tres, la cr®ation dõune piscine, la pose dõune pompe ¨ chaleur... 

A Artonne, toute destruction dõun mur, muret, cabanon... dans le bourg et ses abords doit faire lõobjet dõun per-
mis de d®molir. 

Pour les nouvelles constructions ou dans le cas de certaines situations (grande extension par exemple), un permis 
de construire est logiquement ¨ d®poser. 

Ces trois principales d®clarations permettent aux services de lõEtat dõactualiser les impositions. Ces documents 
servent aussi ¨ donner et v®rifier les r¯gles dõurbanisme en vue dõ®viter des constructions en zone dangereuse 
(ex. des zones de coul®e de boue ¨ Artonne), de constituer une certaine coh®rence architecturale en particulier 
dans le bourg dõArtonne et la rue principale de Bicon et de prot®ger des ®l®ments remarquables... 

Ces documents (CERFA) ¨ d®poser en mairie sont v®rifi®s par plusieurs services : ADIT*, Pr®fecture, B©timents de 
France et mairie.  

A Artonne, les B©timents de France peuvent venir conseiller sur le terrain les travaux avant le d®p¹t dõun dossier. 
Des rendez-vous peuvent °tre pris en Mairie. 

A Artonne, les r¯gles dõurbanisme sõappliquent dans le cadre : du Plan Local dõUrbanisme-PLU (qui deviendra 
bient¹t intercommunal) et du site patrimonial remarquable-SPR (d®nomm® auparavant AVAP ou ZPPAUP) o½ des 
r¯gles dõurbanisme particuli¯res sõappliquent sur le bourg dõArtonne, ses faubourgs et ses nouvelles constructions 
ainsi que sur la rue principale de Bicon. Les b©tis les plus remarquables (maison bourgeoise, maison vigneronne, 
maison de bourg, grange, pigeonnieré) sont r®pertori®s et font lõobjet dõune v®rification plus fine des B©timents 
de France. 

Les r¯gles sont strictes autour de lõ®glise et progressivement plus 
souples d¯s que lõon sõen ®loigne. 

 

Ce quõil faut retenir dans les grands traits : 

 

-Toutes les toitures seront r®alis®es en couverture de couleur rouge 
(tuile canal, tuile plate) en dehors de quelques exceptions. 

-Les toitures seront en deux rampants. 

-les menuiseries seront en bois ou m®tal. Le PVC est totalement interdit dans le site patrimonial remarquable. 

-Lõisolation ext®rieure est interdite sur les b©timents anciens mais peut °tre autoris®e sur les nouvelles construc-
tions. 

 

-Les zingueries (goutti¯re, descente) seront uniquement en zinc ou cuivre et de forme 
ronde dans le site patrimonial remarquable. 
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Lõ®cho du Puy Saint Jean 

 

-Contrairement aux id®es re­ues, 
les panneaux solaires sont pos-
sibles dans le bourg et ses envi-
rons en dehors des b©timents 
anciens et si ils ne sont pas vi-
sibles des voiries. Ils peuvent 
°tre install®s sur une annexe, sur 
le sol ou sur une construction 
nouvelle. 

 

-les velux sont autoris®s selon 
certaines recommandations tech-
niques (dimension, nbre maxi-
mum par rampant..) 

-Quelque soit la zone, les volets 
roulants sont limit®s sauf pour de grandes baies o½ le 
coffret sera install® dans le linteau. Le PVC est interdit, 
le m®tal ou le bois sont autoris®s. Les autres ouvertures 
seront ferm®s par des volets ¨ battant en bois. 

 

De nombreuses autres r¯gles existent, nous vous invi-
tons ¨ consulter le r¯glement de lõAVAP sur 
www.artonne.fr / Urbanisme, Environnement 

Concernant les teintes, un choix peut °tre effectu® sur le 
terrain avant travaux avec la mairie et les B©timents de 
France. 

Les coloris recommand®s des fa­ades sont neutres, de 
type couleur sable ou pierre calcaire. Chaque projet doit 
sõadapter ¨ lõenvironnement proche.  

Les menuiseries sont peintes (la couleur ç bois è est 
proscrite). Les couleurs ¨ choisir restent dans le do-
maine ç pastel è : vert olive, bleu clair, gris clairé Les 
couleurs vives sont interdites, le blanc est proscrit. 

 

Nous vous invitons en cas de travaux r®alis®s sans d®-
claration ¨ r®gulariser rapidement la situation. Un con-
tr¹le est effectu® r®guli¯rement par les services de 
lõEtat sur la commune. Certains non respect peuvent 
engendrer des proc®dures ou le blocage de vente 
(certificat de conformit® non d®livr®e par la mairie au 
notaire). 

Les permanences des ®lus communaux : 

 

¶ St®phane Houssier (Maire) : sur rendez-vous le mercredi soir ou le samedi matin 

 

¶ Romain Legrand (Adjoint)  : sur rendez-vous le vendredi ou le samedi matin 

 

A noter ®galement que des conseils sont r®guli¯rement apport®s par lôArchitecte des b©timents de France 

et les ®lus ¨ domicile ou ¨ la mairie pour tout projet de travaux ext®rieurs. Rendez-vous aupr¯s du secr®tariat 

de la mairie 


